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Lettre aux Parents d’Elèves de l’école primaire d’Aussac-Vadalle

Vadalle, le 7 décembre 2015
Madame, Monsieur,
Pendant les séances TAP, les enfants sont très souvent indisciplinés, perturbateurs et parfois malheureusement irrespectueux envers l’animatrice comme cela s’est produit jeudi 3 décembre lors du TAP expression corporelle. Ce dernier comportement est inacceptable.
Peut -être que votre enfant n’est pas concerné, je me devais de prévenir toutes les familles.

Nous vous rappelons que les TAP ne sont pas obligatoires et qu’un tel comportement provoquera l’exclusion dans un premier temps de l’activité où se sera produit l’incident.

Si le comportement de l’enfant ne devait pas s’améliorer, ce dernier sera exclu définitivement des TAP et sera donc à la charge de ses parents.

Nous vous rappelons que vous avez signé au début de l’année scolaire le règlement pour le déroulement de ces TAP, entre autre,  dans le respect de chacun. Nous comptons sur votre mobilisation afin que cela perdure.
Nous vous signalons que beaucoup d’enfants ne sont pas équipés en chaussures adéquates lors de l’expression corporelle. Cet équipement est nécessaire et impératif dans le souci de protéger le corps de vos enfants qui est en pleine croissance.
L’Equipe d’animation et moi-même sommes à votre disposition pour toute rencontre et échange que vous souhaiteriez.








Marlyse GUILBAUD
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